RÈGLEMENTS POUR LES SÉRIES ÉLIMINATOIRES 2011.
Dans toutes les catégories :

Toutes les équipes participent aux séries éliminatoires dans un tournoi de fin de saison de type faux double élimination. 
Dans les catégories –B, la finale est une seule partie.

Dans les catégories –A, la finale est une seule partie.
L'équipe ayant terminé le plus haut au classement de la saison sera receveur pour la durée des séries.
Chaque équipe fournira une (1) balle neuve et deux (2) balles jouables pour jouer chaque partie des séries. 
Les balles doivent être les mêmes durant la partie, et durant la durée des séries. (BB12 OU ROML).

Si plus de 6 balles sont nécessaires l'équipe receveur fournira les autres balles qui devront être des balles jugées en bon état par l'arbitre de la partie.
Règles du lanceur pour les séries :

110.1



Tournoi – Championnat - Série
Division 
Aucun repos 
1 journée de repos 
2 jours de repos 
3 jours de repos

Moustique 
1-35 lancers 
36-50 lancers 

51-60 lancers 

61-75 lancers

Pee-Wee 
1-40 lancers 
41-55 lancers 

56-70 lancers 

71-85 lancers

Bantam 
1-45 lancers 
46-60 lancers 

61-75 lancers 

76-90 lancers

Midget 

1-50 lancers 
51-65 lancers 

66-80 lancers 

81-100 lancers

110.2 - PÉNALITÉS - SANCTIONS

L’entraîneur de l’équipe doit voir au respect de la réglementation. Les sanctions peuvent être appliquées en tout temps par une personne en autorité.
Les sanctions suivantes sont applicables :

1ère infraction : L'équipe se voit attribuer une défaite; l'entraîneur-chef est suspendu pour une partie.

2e infraction : L'équipe se voit attribuer une défaite; l'entraîneur-chef est suspendu pour 3 parties.

3e infraction : L'équipe se voit attribuer une défaite; l'entraîneur-chef est suspendu indéfiniment et son cas est référé au comité provincial des règlements.

Note : Un lanceur qui évolue ensuite à titre de receveur lors d’une même journée doit être remplacé immédiatement au moment de la découverte de l’infraction. Toute action effectuée par ce joueur demeure valide, mais le joueur doit être remplacé par un joueur éligible à évoluer à cette position.

Aucune autre sanction subséquente ne doit être attribuée.

Prendre note que les séries sont considérées comme un évènement (incluant la Finale), pour la règle du lanceur dans chacune des catégories tout en respectant le tableau ci-dessus pour le nombre de lancers. (Voir l’article 110 et 110.1 de BQ TABLEAU et 110.2).

Nombre de joueurs par catégorie durant les séries:

Atome-B :   En séries éliminatoires, le nombre de joueurs sera de 6 joueurs minimum.

Un seul instructeur de l’équipe en défensive peut être sur le terrain durant la manche pour conseiller ses joueurs.

En tout temps, 6 joueurs doivent se retrouver en défensive; 2 à la position de lanceur, un joueur de premier but, deuxième but,  troisième but et un arrêt-court.

Atome-A : En séries éliminatoires, le nombre de joueurs sera de 9 MIN.

Moustique A et B: En séries éliminatoires, le nombre de joueurs sera de 9 MIN.
Pee  Wee A et B:En séries éliminatoires, le nombre de joueurs sera de 9 MIN.
Bantam A et B:En séries éliminatoires, le nombre de joueurs sera de 9 MIN.

Midget A et B:En séries éliminatoires, le nombre de joueurs sera de 9 MIN.
Points par manches :
Une demi-manche offensive se termine lorsque trois retraits ont été inscrits; 
Ou Une demi-manche offensive se termine lorsque cinq (5) points ont été marqués par l’équipe en offensive. 
S’il y a un circuit à l’extérieur des limites du terrain (au-delà des clôtures) l’équipe sera créditée de tous ses points.  Toutefois, il n’y a aucune limite de points lors de la dernière manche et les manches subséquentes pour les catégories qui ont des parties à terminer.
ATOME-B : Une demi-manche offensive se termine lorsque les 7 frappeurs se sont présentés au bâton.
**** AUCUN POINT DÉFENSIF*****

Durée des parties : CLASSE-B
Division Atome, Moustique et Pee Wee :

Toute manche qui débute 90 minutes (1h30) après le début d’une partie est déclarée « dernière manche » et cette manche est ouverte. La partie est terminée après cette manche.

Lorsqu’une dernière manche est annoncée, la partie devient règlementaire. S’il y a égalité au terme du temps alloué, la partie doit se poursuivre et toutes les manches subséquentes sont ouvertes. Le marqueur officialise l’heure du début de la partie. Tout arrêt de la partie de plus de dix (10) minutes n’est pas comptabilisé dans la durée de la partie.

Division Bantam et Midget :

Toute manche qui débute 105 minutes (1h45) après le début d’une partie est déclarée « dernière manche » et cette manche est ouverte. La partie est terminée après cette manche.

Une partie devient règlementaire lorsqu’elle atteint, à la première échéance, soit les conditions décrites (nombre de manches) aux articles relatifs à la durée des parties de division Atome à Midget, ou soit lorsqu’une dernière manche est annoncée, la partie devient règlementaire. S’il y a égalité au terme du temps alloué, la partie doit se poursuivre et toutes les manches subséquentes sont ouvertes. Le marqueur officialise l’heure du début de la partie. Tout arrêt de la partie de plus de dix (10) minutes n’est pas comptabilisé dans la durée de la partie.
Pluie et conditions atmosphériques :

a) Lorsqu’une partie n’est pas règlementaire, la partie est suspendu. Elle doit se poursuivre au moment déterminé par les responsables. (L’association qui reçoit les séries avec le v-p participation).

b) Pour une partie règlementaire. Si la partie ne peut reprendre dans l’heure suivant l’arrêt de cette partie, la partie est considérée comme terminée. L’équipe en avance au dernier moment où  les équipes se sont présentées le même nombre de manches en offensives est déclarée gagnante, sauf si l’équipe qui reçoit prend l’avance lors de son dernier coup de bâton (que sa demi-manche soit terminée ou non).
Différence de pointage :

Si une équipe a une avance de dix (10) points sur son adversaire, la partie cessera. La partie doit être règlementaire pour appliquer cette règle. (La règle des dix (10) points de différence ne s’applique pas dans la division Atome).
Durée des parties : CLASSE-A

 Atome, Moustique, Pee Wee, Bantam et Midget :
Toutes les  parties sont à terminer.

(Atome, Moustique et Pee Wee, parties de 6 manches)

(Bantam et Midget, parties de 7 manches)

 S’il y a égalité après le nombre de manche par catégorie, selon BQ, la partie doit se poursuivre et toutes les manches subséquentes sont ouvertes. 

Pluie et conditions atmosphériques :

a) Lorsqu’une partie n’est pas règlementaire, la partie est suspendu. Elle doit se poursuivre au moment déterminé par les responsables. (L’association qui reçoit les séries avec le v-p participation).

b) Pour une partie règlementaire. Si la partie ne peut reprendre dans l’heure suivant l’arrêt de cette partie, la partie est considérée comme terminée. L’équipe en avance au dernier moment où  les équipes se sont présentées le même nombre de manches en offensives est déclarée gagnante, sauf si l’équipe qui reçoit prend l’avance lors de son dernier coup de bâton (que sa demi-manche soit terminée ou non).
Différence de pointage :

Si une équipe a une avance de dix (10) points sur son adversaire, la partie cessera. La partie doit être règlementaire pour appliquer cette règle. (La règle des dix (10) points de différence ne s’applique pas dans la division Atome).

RÈGLES DU JEU POUR LES DIVISIONS MOUSTIQUE ET PEE-WEE

DIVISIONS MOUSTIQUE, PEE-WEE

 DIVISION MOUSTIQUE - LANCEUR

a) VISITES

Un entraîneur qui rend visite à un lanceur pour la deuxième fois dans la même manche doit

changer ce lanceur, lequel peut jouer à une autre position, sauf à la position de receveur.

b) QUITTER LE MONTICULE

Un lanceur qui quitte le monticule pour évoluer à une autre position ne peut revenir dans cette

partie à titre de lanceur.
c) NOMBRE DE LANCERS PAR JOUR

. Un joueur ayant occupé la position de lanceur ne peut ensuite évoluer à la position de                            receveur au cours de la journée;
. Un joueur ne peut lancer trois (3) journées consécutives;

. Une journée de repos signifie une journée complète de calendrier;
. Si un lanceur effectue entre 36 et 50 lancers au cours d’une journée, il doit recevoir une

   journée complète de repos;

. Si un lanceur effectue entre 51 et 60 lancers au cours d’une journée, il doit recevoir deux

   journées complètes de repos;

. Si un lanceur effectue entre 61 et 75 lancers au cours d’une journée, il doit recevoir trois

   journées complètes de repos;
. Lorsqu’un lanceur atteint ou dépasse 36 lancers lors d’une partie, il ne peut évoluer à titre

de lanceur dans une autre partie lors de cette même journée.

. Lorsqu’un lanceur atteint le maximum de lancers permis pour une journée face à un frappeur          (75 lancers), il peut terminer sa présence et doit être remplacé suite à ce frappeur.

 .Dans le cadre des séries éliminatoires, un entraîneur peut effectuer une 2e visite au

lanceur afin de le retirer du monticule et ce, sur le même frappeur dans la même manche.

 .Dans le cadre des séries éliminatoires, une personne est assignée à effectuer la

comptabilisation des lancers. Son registre des lancers est la source officielle aux fins du

règlement du lanceur. (Feuilles de lancers, doivent être signées et initialisées après chaque partie des séries, même après une élimination de l’équipe.)(Les Feuilles doivent être disponible pour les autres équipes pour fins de consultation).
. Un but sur balle intentionnel (art.106.12.c); aucun lancer n’est comptabilisé à la fiche du lanceur. (La balle est morte).
Dans le cadre des tournois et championnats, un lanceur peut lancer lors d’une 3e

journée consécutive dans la mesure où il n’a pas atteint au cours des 2 premières

journées le cumulatif relatif à une (1) journée de repos (selon sa division). Il lui est

toutefois interdit de lancer lors de 4 journées consécutives, sans égard au nombre

de lancers effectués.

 DIVISION PEE-WEE - LANCEUR
a) VISITES

Un entraîneur qui rend visite à un lanceur pour la deuxième fois dans la même manche doit

changer ce lanceur, lequel peut jouer à une autre position, sauf à la position de receveur.

b) QUITTER LE MONTICULE

Un lanceur qui quitte le monticule pour évoluer à une autre position ne peut revenir dans cette

partie à titre de lanceur.

c) NOMBRE DE LANCERS PAR JOUR

. Un joueur ayant occupé la position de lanceur ne peut ensuite évoluer à la position de                            receveur au cours de la journée;
. Un joueur ne peut lancer trois (3) journées consécutives;

. Une journée de repos signifie une journée complète de calendrier;
. Si un lanceur effectue entre 41 et 55 lancers au cours d’une journée, il doit recevoir une

   journée complète de repos;

. Si un lanceur effectue entre 56 et 70 lancers au cours d’une journée, il doit recevoir deux

   journées complètes de repos;

. Si un lanceur effectue entre 71 et 85 lancers au cours d’une journée, il doit recevoir trois

   journées complètes de repos;
. Lorsqu’un lanceur atteint ou dépasse 41 lancers lors d’une partie, il ne peut évoluer à titre

de lanceur dans une autre partie lors de cette même journée.

. Lorsqu’un lanceur atteint le maximum de lancers permis pour une journée face à un frappeur          (85 lancers), il peut terminer sa présence et doit être remplacé suite à ce frappeur.

 .Dans le cadre des séries éliminatoires, un entraîneur peut effectuer une 2e visite au

lanceur afin de le retirer du monticule et ce, sur le même frappeur dans la même manche.

 .Dans le cadre des séries éliminatoires, une personne est assignée à effectuer la

comptabilisation des lancers. Son registre des lancers est la source officielle aux fins du

règlement du lanceur. (Feuilles de lancers, doivent être signées et initialisées après chaque partie des séries, même après une élimination de l’équipe.)(Les Feuilles doivent être disponible pour les autres équipes pour fins de consultation).

. Un but sur balle intentionnel (art.106.12.c); aucun lancer n’est comptabilisé à la fiche du lanceur. (La balle est morte).

Dans le cadre des tournois et championnats, un lanceur peut lancer lors d’une 3e

journée consécutive dans la mesure où il n’a pas atteint au cours des 2 premières

journées le cumulatif relatif à une (1) journée de repos (selon sa division). Il lui est

toutefois interdit de lancer lors de 4 journées consécutives, sans égard au nombre

de lancers effectués.

RÈGLES DU JEU POUR LA DIVISION BANTAM

 LANCEURS

a) VISITES

Un entraîneur qui rend visite à un lanceur pour la deuxième fois dans la même manche doit

changer ce lanceur, lequel peut jouer à une autre position, sauf à la position de receveur.

b) QUITTER LE MONTICULE

Un lanceur qui quitte le monticule pour évoluer à une autre position ne peut revenir dans cette

partie à titre de lanceur.

c) NOMBRE DE LANCERS PAR JOUR

. Un joueur ayant occupé la position de lanceur ne peut ensuite évoluer à la position de                            receveur au cours de la journée;
. Un joueur ne peut lancer trois (3) journées consécutives;

. Une journée de repos signifie une journée complète de calendrier;
. Si un lanceur effectue entre 46 et 60 lancers au cours d’une journée, il doit recevoir une

   journée complète de repos;

. Si un lanceur effectue entre 61 et 75 lancers au cours d’une journée, il doit recevoir deux

   journées complètes de repos;

. Si un lanceur effectue entre 76 et 90 lancers au cours d’une journée, il doit recevoir trois

   journées complètes de repos;
. Lorsqu’un lanceur atteint ou dépasse 46 lancers lors d’une partie, il ne peut évoluer à titre

de lanceur dans une autre partie lors de cette même journée.

. Lorsqu’un lanceur atteint le maximum de lancers permis pour une journée face à un frappeur          (90 lancers), il peut terminer sa présence et doit être remplacé suite à ce frappeur.

 .Dans le cadre des séries éliminatoires, un entraîneur peut effectuer une 2e visite au

lanceur afin de le retirer du monticule et ce, sur le même frappeur dans la même manche.

 .Dans le cadre des séries éliminatoires, une personne est assignée à effectuer la

comptabilisation des lancers. Son registre des lancers est la source officielle aux fins du

règlement du lanceur. (Feuilles de lancers, doivent être signées et initialisées après chaque partie des séries, même après une élimination de l’équipe.)(Les Feuilles doivent être disponible pour les autres équipes pour fins de consultation).

. Un but sur balle intentionnel (art.106.12.c); aucun lancer n’est comptabilisé à la fiche du lanceur. (La balle est morte).
Dans le cadre des tournois et championnats, un lanceur peut lancer lors d’une 3e

journée consécutive dans la mesure où il n’a pas atteint au cours des 2 premières

journées le cumulatif relatif à une (1) journée de repos (selon sa division). Il lui est

toutefois interdit de lancer lors de 4 journées consécutives, sans égard au nombre

de lancers effectués.

 RÈGLES DU JEU POUR LA DIVISION MIDGET

 LANCEUR

a) VISITES

Un entraîneur qui rend visite à un lanceur pour la deuxième fois dans la même manche doit

changer ce lanceur, lequel peut jouer à une autre position, sauf à la position de receveur.

b) QUITTER LE MONTICULE

Un lanceur qui quitte le monticule peut évoluer à une autre position mais ne peut revenir dans cette partie à titre de lanceur.

c) NOMBRE DE LANCERS PAR JOUR

. Un joueur ayant occupé la position de lanceur ne peut ensuite évoluer à la position de                            receveur au cours de la journée;
. Un joueur ne peut lancer trois (3) journées consécutives;

. Une journée de repos signifie une journée complète de calendrier;
. Si un lanceur effectue entre 51 et 65 lancers au cours d’une journée, il doit recevoir une

   journée complète de repos;

. Si un lanceur effectue entre 66 et 80 lancers au cours d’une journée, il doit recevoir deux

   journées complètes de repos;

. Si un lanceur effectue entre 81 et 100 lancers au cours d’une journée, il doit recevoir trois

   journées complètes de repos;
. Lorsqu’un lanceur atteint ou dépasse 51 lancers lors d’une partie, il ne peut évoluer à titre

de lanceur dans une autre partie lors de cette même journée.

. Lorsqu’un lanceur atteint le maximum de lancers permis pour une journée face à un frappeur          (100 lancers), il peut terminer sa présence et doit être remplacé suite à ce frappeur.

 .Dans le cadre des séries éliminatoires, un entraîneur peut effectuer une 2e visite au

lanceur afin de le retirer du monticule et ce, sur le même frappeur dans la même manche.

 .Dans le cadre des séries éliminatoires, une personne est assignée à effectuer la

comptabilisation des lancers. Son registre des lancers est la source officielle aux fins du

règlement du lanceur. (Feuilles de lancers, doivent être signées et initialisées après chaque partie des séries, même après une élimination de l’équipe.)(Les Feuilles doivent être disponible pour les autres équipes pour fins de consultation).

. Un but sur balle intentionnel (art.106.12.c); aucun lancer n’est comptabilisé à la fiche du lanceur. (La balle est morte).
Dans le cadre des tournois et championnats, un lanceur peut lancer lors d’une 3e

journée consécutive dans la mesure où il n’a pas atteint au cours des 2 premières

journées le cumulatif relatif à une (1) journée de repos (selon sa division). Il lui est

toutefois interdit de lancer lors de 4 journées consécutives, sans égard au nombre

de lancers effectués.

 PÉNALITÉS – SANCTIONS
L’entraîneur de l’équipe doit voir au respect de la réglementation. Les sanctions peuvent être appliquées en tout temps par une personne en autorité. Les sanctions suivantes sont applicables :
a) Première infraction : L'équipe se voit attribuer une défaite; l'entraîneur-chef est suspendu pour une partie cédulée et jouée.

b) Deuxième infraction : L'équipe se voit attribuer une défaite; l'entraîneur-chef est suspendu pour trois parties cédulées et jouées.

c) Troisième infraction : L'équipe se voit attribuer une défaite; l'entraîneur-chef est suspendu

indéfiniment et son cas est référé au comité provincial des règlements.
Protêt :

Tout protêt devra être déposé IMMÉDIATEMENT avec un montant de 100.00$.
À :

Daniel Pagé (V-P Participation) (438) 825-5275 ou (450) 473-8848 

Ou 

**Seulement si vous n’avez pas été capable de me rejoindre communiquer avec**
Denis Marleu (V-P Administratif) (514) 233-0882

vpparticipation@laurentides.baseballquebec.qc.ca
daniel-page@sympatico.ca
A défaut d'avoir l'argent accompagnant le protêt celui-ci sera refusé.

BONNE SÉRIE 2011.
